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En continuité et en lien avec la mission, les valeurs et les objectifs que nous nous sommes fixés, nous 
continuerons à placer le citoyen au centre de nos réalisations. 

Relativement à la gestion de nos infrastructures, nous poursuivrons la recherche en eau et un plan de 
gestion des actifs sera élaboré.   De plus, nous prévoyons l’adoption d’un plan directeur pour le déve-
loppement de nos infrastructures et une révision de notre plan d’intervention. 

Les activités de loisirs seront bonifiées selon les besoins identifiés, à la suite d’une nouvelle politique 
adoptée. Des ententes se concrétisent pour favoriser l’activité physique et l’animation de notre milieu. 
Entre autres nos citoyens bénéficieront d’un accès gratuit au parc Saint-Bernard.   

Pour ce qui a trait à l’embellissement de la municipalité, quelques rénovations sont à prévoir au bâti-
ment de l’hôtel de ville. Un programme de revitalisation visant le verdissement du secteur commercial 
de la Montée Douglass est aussi mis en place et fera l’objet de promotion auprès de nos commerçants.  

Cette année, nous accueillerons les représentants des Fleurons du Québec pour la réévaluation de 
notre territoire. L’aménagement paysager sera au cœur de nos préparatifs du printemps afin de mettre 
en valeur la municipalité. Voici l’occasion idéale de venir prêter main forte au projet de pouponnière 
instauré au parc Louis-Cyr. Vous pouvez nous aider en partageant des plants ou en venant travailler la 
terre. L’équipe municipale s’y impliquera afin de garantir la réussite du projet.  

Nous pouvons également compter sur un développement structurant autour de l’implantation d’une 
école primaire. Plusieurs projets domiciliaires se dessinent et certaines constructions pourraient débu-
ter en cours d’année. 

La mise à jour de la politique MADA pour donner suite à la réalisation de la majorité des points du plan 
d’actions afin de plus précisément encore, répondre aux besoins actuels des aînés aux besoins actuels 
des citoyens.  

Une démarche de consultation de la population sera déployée, afin de s’assurer que les décisions 
prises soient bénéfiques pour tous. 

Il semble que le conseil municipal ait une vision claire et équilibrée entre la gestion des actifs actuels et 
le développement futur. Si vous avez des suggestions ou des commentaires, n’hésitez pas à les parta-
ger avec le conseil.  

 

Jean-Marie Mercier, maire 

maire@st-cypriendenapierville.com 

Mot du maire 2025, une nouvelle année qui s’annonce pleine de  

promesses 

mailto:maire@st-cypriendenapierville.com
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La séance en bref 
Lors de la séance ordinaire du 14 janvier dernier, 
le Conseil municipal a:   
 
Adopté les règlements suivants :    
       - 577 décrétant l’imposition des taux de     

taxation et la tarification de différents     
services municipaux pour l’année 2025; 

       -  578 établissant la tarification d’un bien, 
d’un service, d’une activité et d’autres    
avantages pour l’année 2025; 

       - 579 abrogeant le règlement no.552           
concernant la gestion des déchets dans la 
Municipalité.  

 
Déposé le projet de règlements  581 modifiant le 
règlement no. 456 sur les plans d’aménagement 
d’ensemble concernant les frais d’étude du dos-
sier    
 
Adopté une politique de remboursement des 
frais de non-résidents pour les activités sportives 

et les frais de camps de jour 
 
S’est prononcé sur une demande de dérogation 
mineure DM2024-005 pour le 192, route 221.    
 
Octroyé un contrat pour l’entretien des systèmes 
tertiaire de désinfection par rayonnement ultra-
violet pour l’année 2025.   
 
Adopté la programmation finale de la TECQ 2019-
2024  
 
Autorisé la présentation d’une demande d’autori-
sation à la CPTAQ dans la cadre de l’évènement 
de la Balade à vélo 2025.  
 
Octroyé un montant de 240$ pour le soutien et le 
maintien des activités de la Société d’histoire des 
XI pour l’année 2025.  

Offres d’emploi 
Tous les détails sur le site internet dans la catégorie municipalité et offres d’emploi.  

Offres d'emploi - Municipalité - Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville  

https://www.st-cypriendenapierville.com/fr/municipalite/offres-d-emploi/
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Nouvelle politique Loisirs  Tous les détails sur la page d’accueil du site internet  

Nouveau partenariat avec la municipalité de Saint-

Bernard de Lacolle pour permettre l’accès gratuitement 

aux citoyens au parc Saint-Bernard. Ceux qui ont déjà 

déboursés le montant de la carte pour 2025 pourront 

demander un remboursement en se présentant au parc.   

*Aucune location incluses, frais supplémentaires 
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Travaux publics  
Un bel hiver blanc, qui nécessite un rappel des règlements 

sur le déneigement! 

 

ARTICLE 2 – Obligations incombant aux propriétaires et aux 

entrepreneurs privés en déneigement  

Lors des opérations de déneigement des propriétés privées, il est interdit à quiconque :  

• De pousser, souffler ou tolérer que soit poussée ou soufflée la neige ou la glace provenant d’une propriété 

privée à l’extérieur de celle-ci, sur l'emprise de la voie publique (notamment sur le trottoir, la chaussée et 

dans un fossé municipal), dans un fossé mitoyen, dans un cours d’eau ou sur toute propriété voisine.  

• D'amonceler, de permettre ou de tolérer que soit amoncelée de la neige ou de la glace aux intersections 

des voies publiques (trottoir et chaussée), de façon à nuire à la visibilité des automobilistes.  

• De pousser, souffler ou de permettre ou tolérer que soit poussée ou soufflée de quelque façon de la neige 

ou de la glace dans un rayon d’un (1) mètre d'une borne d'incendie.  

• De placer ou d'abandonner, sur la propriété publique, sur l'emprise de la voie publique et dans les fossés 

mitoyens tout objet ainsi que d’y accumuler de la neige ou de la glace qui peut nuire aux opérations d'en-

lèvement de la neige effectuées par la Municipalité ainsi qu’aux autres travaux d’entretien et de mainte-

nance des infrastructures publiques municipales. 

Quiconque contrevient à l’une des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une 

amende. 

 

De plus, lorsque dame nature se déchaine et que nous rece-

vons une bordée de neige ou que des rafales de vents dépla-

cent des lames de neige et créent des plaques de glaces, aidez 

notre équipe de déneigeurs en pensant à ces petits gestes : 

• Placer votre poubelle ou bac de recyclage à l’intérieur 

de votre entrée à un (1) mètre de l’emprise de la rue; 

• Stationner votre voiture dans votre entrée; 

 

Même si vous êtes dans les heures permises, ne laisser pas votre véhicule stationné dans la rue lors d’opération 

de déneigement, tout le monde en sort gagnant! 

Merci pour votre collaboration! 

accueil du site internet  
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Envie de voir votre entreprise au sein du bulletin municipal ? Simplement nous faire suivre votre logo, charte de couleur ainsi qu’une descrip-

tion sommaire, vos coordonnées ainsi qu’une ou deux photos au info@st-cypriendenapierville.com Trop occupé ? Laissez-nous le soin de 

préparer votre portrait d’entreprise qui sera soumis à votre approbation avant publication. 

PORTRAIT D’UNE ENTREPRISE  
de chez nous 

16, Rang Saint-André 

Saint-Cyprien-de-Napierville, QC 

450-347-9328 

info@o-claire.com 

https://o-claire.com  

Transport O-Claire est une entreprise québécoise spécialisée dans le transport d’eau potable en vrac 

depuis plus de 20 ans. Son expertise s’étend à plusieurs secteurs, notamment le transport de lait, 

d’huile végétale, de jus et d’autres produits en vrac. L’entreprise se distingue par sa constante           

évolution, tant au niveau de ses équipements que de ses compétences. Elle met un accent particulier 

sur la conformité avec les normes gouvernementales en vigueur, assurant ainsi un service de qualité et 

fiable, centré sur le respect des réglementations et la sécurité des produits transportés.  

 

Transport O-Claire a élargi son activité au cours des dernières années en acquérant la Boutique Bi-eau 

Santé à St-Hyacinthe et en ouvrant la Boutique d’O à St-Cyprien-de-Napierville. Nous proposons un 

service pratique de remplissage d’eau de source pour vos bouteilles, disponible 7 jours sur 7, 24h/24, 

ainsi qu’une gamme variée de produits à la vente. En avril 2024, nous avons également inauguré la 

Boutique O’Chrome Shop, qui est située juste à côté de la Boutique d’O. 

 

Pour toute information complémentaire concernant la Boutique d’O et le Chrome Shop, vous pouvez 

nous contacter au 579-536-5979. 

 

N’hésitez pas à visiter notre site internet et Facebook. 

 

Au plaisir de vous servir et de répondre à vos questions ! 

mailto:info@st-cypriendenapierville.com?subject=Portrait%20d'une%20entreprise
mailto:info@o-claire.com
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Environnement 
Contenants, emballages, imprimés. C’est tout. 

En janvier 2025 s’amorce la modernisation de la collecte sélective partout dans la province et le Haut-Richelieu 

n’y fait pas exception. Peu de changements entraîneront des répercussions sur le quotidien des 

citoyens. 

 

Graduellement, le bac de récupération complètement bleu fera son apparition. Les bacs actuels, 

gris avec un couvercle bleu, demeurent conformes et seront réparés en cas de bris de roues ou 

de couvercle. Les bacs bleus seront livrés aux nouvelles résidences et pour remplacer les bacs non réparables.  

 

Dorénavant, une seule question à se poser avant de mettre un produit au bac de récupération : Est-ce un      

contenant, un emballage ou un imprimé? Si la réponse est oui, ça va dans le bac!  Faire notre part pour le     

succès de la collecte sélective (matières recyclables), c’est mettre en place de bonnes habitudes en lien avec 

notre bac de récupération. 

 

Comment faire? 

• Vider et rincer légèrement les contenants. 

• Séparer les matières recyclables d’un même contenant ou emballage. Par exemple, on retire le sac de la 

boîte de biscuits. 

• Faire des boulettes avec le papier d’aluminium. 

Pour plus d’informations : compo.qc.ca/recycler 

 

Votre bac en hiver 

Gardez le couvercle du bac fermé pour éviter les dégâts ou l’accumulation de pluie ou de neige à l’intérieur 
(qui augmentent inutilement le poids et donc le coût). 

Prolongez la durée de vie de vos bacs en vous assurant que votre bac n’est pas enlisé au sol (boue, neige, 
gel). 

Poudrerie, verglas? Donnez congé à votre bac! Si vous pouvez sauter une collecte, laissez votre bac en     
sécurité loin de la route, des fossés et des équipements de déneigement.Calendrier de collectes 2025 

      Ne ratez plus aucune collecte avec Compo Collectes, l’application incontournable pour gérer vos déchets de      

manière simple et efficace.  Ayez accès à votre calendrier en tout temps.  

Recevez des rappels personnalisés pour chaque collecte. C’est gratuit et facile! Disponible via l’App Store      

d’Apple et le Google Play store.l est aussi possible de télécharger et d’imprimer le calendrier via le site web à 

compo.qc.ca/collectes.  

compo.qc.ca/recycler
compo.qc.ca/collectes
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CALENDRIER 

Séances du conseil 


